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«Je veux comprendre comment
la Commission fonctionne »
CONTRÔLE Sophie Wilmès, ministre du budget, n'exclut pas une procédure pour déficit excessif

•. La ministre du Budget
souhaite mieux
comprendre la manière
dont la Commission
européenne évalue
certaines mesures
à l'heure de jauger
un budget.
•. Mais précise que
le risque de procédure
pour déficit excessif
n'est pas écarté.
ENHt IltN

Sereine. La ministre du
Budget attend l'évaluation
du budget de la Belgique le

18 mai avec calme, même si elle
admet que le risque d'une procé-
dure de déficit excessif n'est pas
écarté. Elle veut surtout com-
prendre comment la Commis-
sion évalue dans le détail les
chiffres de notre budget, et la
manière dont les réformes sont
jaugées ...

Confirmez-vous, comme nous
l'annoncions dans nos colonnes,
que la Belgique risque une procé-
dure de déficit excessif?
Le risque n'est pas écarté. La
CommissioTi européenne est une
institution indépendante qui
évalue à sa manière, selon ses
critères, les budgets des Etats-
membres. Elle juge queÙisont les
éléments déterminants et perti-
nents pour réaliser cet exercice.
Je suis sûr qu'elle fait cela au
mieux, mais cela ne signifie pas

que la Belgique ne peut pas ten-
ter d'expliquer le pourquoi du
comment. Ilfaut rester dans une
approche constructive et de re-
spect mutuel avec la Commis-
sion européenne, ça me paraît

fondamental ... Mais pour ré-
pondre à votre question, le risque

zéro n'e:cistepas et cela signifie
surtout que le travail que nous
avons entamé n'est pas terminé .

On voit que le déficit nominal
s'aggrave, à 2,8 % en 2016, que
le fossé s'agrandit entre les
projections de la Commission et
la Belgique, mais qu'il y a tout de
même une amélioration du solde
structurel qui est attendue.
Comment l'expliquez-llous ?
Cela tient aU3: corrections de
passage, comme on le dit dans le
jargon. Il s'agit de deuœ types d'é-
léments en particulier. La correc-
tion cyclique qui vise à neutral-

iser les iffets de la conjoncture.
Et ensuite aWlicorrections «one
off», soit des iMpenses ou recettes
exceptionnelles. La Commission
tm.ropéellne a une vision très
particulière des mesures «one
off»· ..

Vous voulez dire qu'il y a des
différences d'appréciation?
On essaie sauvent d'opposer
deu.x visions. Cellede la Belgique
et celle de la Commission euro-
péenne. Ce n'est pas par ce biais-
là qu'il faut prendre la problé-
matique qui nous occupe. C'est
une erreur intellectuelle. Les pré-

visions dont nous tenons compte

et celles dont la Commission
tient compte ne sont pas toujours
basées sur le même point de dé-
part, soit une dijférenee de seuil.
Les timings peuvent varier
également, soit aussi les indica-
teurs macroéconomiques utili-
sés. Tout comme varie la ma-
nière dont la Commission prend
en compte certaines mesures ou
riformes ainsi que les corrections
de passage. Je comprends qu'elle
doive évaluer pro forma, de la
même manière, les dijférents
budgets des pays européens,
mais je trouve que cela ne tient

pas toujours compte des spécifi-
cités d'un pays.

On sent chez vous une certaine
frustration à ne pas comprendre
cette manière d'évaluer ..•
Oui. Je nai jamais reçu de rap-
port à cet égard de la Commis-
sion européenne. Je voudrais
réellement comprendre comment
ellefonctionne, CQmment les me-
sures que nous prenons sont éva-
luées, comment nos riformes
sont prises en compte, dans le dé-
tail. Je pense que cela nous
aiderait. Vous me dites que la
nouvelle taxe bancaire est jugée

trop floue par la Commission
mais dans le rapport qui m'est
parvenu, il n'y a pas une ligne
sur ce point-là, dans le passage
qui aborde cette taxe.

Vous avez déjà pris langue avec
eux?
On réfléchit à la manière la plus
adéquate de lefaire mais nous le

ferons .

On sent que l'un des points qui
pose le plus problème à la Bel-
gique, ce sont les dépenses liées
à la sécurité et à l'accueil des
migrants •..
La Commission avait indiqué la
possibilité de faire appel à la
clause deflwibilité en ce qui con-
cerne les dépenses asile. On vient
de recevoir une lettre afficiali-
sant cette possibilité également
pour les dépenses liées à la lutte
contre le terrorisme et le radical-
isme. C'est une bonne nouvelle.

Mais les dépenses ne seront
peut-être pas toutes acceptées,
de sorte que vous pourriez
louper lIotre objectif d'améliora-
tion du solde structurel de 0,6 %
comme l'exige la Commission
européenne?
Nous verrons. La Commission a
toujours dit qu'elle ferait l'éva-
luation lorsque les dépenses au-
ront été réalisées, après 2016
donc. Nous avons remis une note
pour les iMpenses liées à l'accueil
des réfugiés mais pas encore.jor-
cément, aU3:mesures sécuritaires
découlant des attentats. Lorsque
la Commissionfera l'évaluation
de la Belgique, elle en touchera
certainement un mot, mais l'im-
portant sera de pouvoir nous
justifier sur le fait que les dé-
penses engagées sont bien liées
auœ événements hors normes
aurqueÙi la Belgique a fait face
(la crise de l'a.nle et les attentats
terroristes). _

Propos recueillis par
F.M.
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